BOURSE D’INITIATION À LA RECHERCHE
DÉPARTEMENT DES SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES – UQAC
2024-2025

La Bourse d’initiation à la recherche (BIR) du Comité de la recherche et de l’innovation (CRI) du Département des sciences humaines et sociales (DSHS) s’adresse à l’ensemble des personnes étudiantes inscrites dans un programme de baccalauréat offert au DSHS.

Cette bourse d’une dotation de 2 500$ vise à permettre aux personnes étudiantes de développer leurs compétences dans le domaine de la recherche scientifique. Les opportunités de développement de ces compétences peuvent être de différentes natures et sont non-limitatives (assistance de recherche, développement d’un projet original, mobilisation des connaissances, etc.). Ces projets peuvent être une initiative étudiante ou encore impliquer l’insertion de la personne candidate au sein d’un laboratoire ou d’un projet de recherche en cours. Dans tous les cas, ces activités d’initiation à la recherche doivent être supervisées par une personne professeure du DSHS.

Les personnes intéressées doivent remplir le présent formulaire et joindre à leur envoi les documents suivants : un curriculum vitae, une lettre de motivation, et une copie de leur plus récent relevé de notes. La lettre de motivation doit lier le projet proposé aux intérêts ainsi qu’au parcours académique et professionnel de la personne candidate. Le comité d’évaluation du CRI souhaite que la contribution ainsi que la perspective de la personne candidate soient clairement démontrées ; n’incluez pas de résumé de projet officiel rédigé par la personne superviseure. Le dossier complet (quatre (4) documents) doit être envoyé au plus tard le 28 février 2025 à l’adresse suivante : sd_sc-humaines@uqac.ca.

Les personnes lauréates s’engageront à remettre un rapport décrivant les activités réalisées au plus tard le 30 septembre suivant la réalisation du projet. De plus, ils seront fortement encouragés à présenter leur projet, une fois celui-ci réalisé, dans le cadre de la Journée des sciences humaines et sociales du DSHS.


	Objectifs de la bourse
	Favoriser la formation d’une relève en recherche au DSHS

	
	Stimuler les inscriptions dans les différents programmes de formation de 2e cycle au DSHS

	

	Personnes visées
	Personne étudiante inscrite, à temps plein ou à temps partiel, dans un programme de baccalauréat offert au DSHS

	

	Paramètres du concours
	Les activités d’initiation à la recherche doivent être supervisées par une personne professeure du DSHS. Les personnes candidates doivent, en ce sens, obtenir un engagement de supervision par une personne professeure du DSHS

	
	La bourse doit permettre aux personnes lauréates de développer leurs compétences relatives à la recherche scientifique en SHS

	
	Les personnes candidates doivent soumettre les documents suivants :
- Formulaire du concours
- Curriculum vitae
- Lettre de motivation
- Relevé de notes (copie)

	

	Critères d’évaluation
	Motivation et aptitude à la recherche

	
	Curriculum vitae

	
	Appréciation qualitative du dossier académique

	
	Faisabilité du projet (échelle, portée, échéances)

	
	Caractère personnel du projet de recherche proposé par la personne candidate

	
	Potentiel de la bourse à favoriser une véritable initiation à la recherche pour la personne candidate

	
	Capacité de la personne superviseure à financer la personne candidate de manière alternative

	

	Processus d’évaluation
	Aucun document complémentaire ou annexe ne sera pris en considération pour l'évaluation des projets soumis

	
	Aucune proposition de projet ne sera retournée aux personnes candidates pour des fins de clarification

	
	Un membre du CRI qui supervise un projet ne peut d'aucune façon participer au processus d'évaluation

	
	Le comité d’évaluation des demandes sera formé minimalement de trois membres. Advenant qu’il manque des personnes évaluatrices au sein du CRI, des personnes professeures du DSHS n’ayant pas soumis de demande pourraient être interpellés.

	

	Calendrier 23-24
	Ouverture du concours 
	Fin janvier 2025

	
	Date limite de dépôt de la demande 
	28 février 2025

	
	Période d’évaluation des dossiers 
	Mars 2025

	
	Annonce de la personne lauréate
	Fin mars 2025

	
	Versement de la bourse 
	Avril 2025

	
	Présentation succincte, à l’assemblée départementale, du rapport du projet soutenu par la personne professeure supervisant le projet
	Octobre 2025





FORMULAIRE

	PERSONNE ÉTUDIANTE

	

	Nom
	

	Prénom
	

	Programme d’étude
	

	Régime d’études
	☐ Temps plein
☐ Temps partiel

	Courriel UQAC
	

	



	PERSONNE PROFESSEURE

	

	Nom
	

	Prénom
	

	Unité
	

	Courriel UQAC
	

	



	PROJET

	

	Titre
(max. 50 mots)
	




	Type de projet

	☐ Initiative étudiante
☐ Projet d’une personne professeure

	La personne candidate a-t-elle déjà reçu du financement pour ce projet? 
	☐ Oui
☐ Non

	Dates de réalisation du projet
	

	Description du projet
(max. 300 mots)
	











	Composante éthique

	☐ Le projet respecte la Politique d’éthique de la recherche avec des êtres humains de l’UQAC
☐ Ne s’applique pas

https://www.uqac.ca/mgestion/chapitre-3/reglement-relatif-a-la-recherche-et-a-la-creation/politique-dethique-de-la-recherche-avec-des-etres-humains/


	Dans le cas d’une initiative personnelle, décrivez les étapes de réalisation du projet 
(max. 100 mots)

	1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
…


	Dans le cas d’un projet d’une personne professeure, décrivez les rôles et tâches attribués à la personne étudiante
(max. 100 mots)

	1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
…


	



	PROTOCOLE D’ENTENTE

	

	Il est attendu que la personne lauréate réalise l’ensemble des étapes prévues au projet.
La personne professeure s’engage à soutenir la personne lauréate de manière diligente et continue. 

	



	



Candidat·e                                        
	



Date

	



Professeur·e                                        
	



Date



